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Communiqué final du Conseil des ministresSous la haute présidence de S.E. Ali BONGOONDIMBA, président de la République,chef de l’Etat, le Conseil des Ministres s’estréuni ce jour, jeudi 31 mai 2018, à partir de13 heures, au palais de la présidence de laRépublique.A l’ouverture des travaux, le Conseil desministres a relevé, pour s’en féliciter vive-ment, l’excellence des relations d’amitié, decoopération bilatérale et  multisectorielleentre la République Gabonaise et la Répu-blique du Togo.En effet, S.E. Faure ESSOZIMNA GNAS-SINGBE, président de la République duTogo a effectué le 24 mai 2018, à Libreville,une visite de travail et d’amitié, répondantainsi à l’invitation de S.E.  Ali BONGO ON-DIMBA, président de la République, chef del’Etat. Cette rencontre s’inscrit dans le cadre del’examen des questions d’intérêts com-muns. En effet, le président de la République, chefde l’Etat S.E. Ali BONGO ONDIMBA et sonhomologue et frère de la République sœurdu Togo, ont échangé sur divers sujets, no-tamment  la coopération bilatérale entre leGabon et le Togo, la situation politique etsécuritaire en Afrique de l’Ouest et Cen-trale ainsi que l’intégration sous-régionale.Aussi, en tant que présidents en exercicede la CEEAC et de  la CEDEAO, les deuxchefs  d’Etat ont-ils émis le souhait de mu-tualiser leurs efforts pour asseoir le déve-loppement économique de l’Afrique et deleurs pays respectifs, la lutte contre le ter-rorisme et l’insécurité en Afrique del’Ouest et Centrale, mais également l’inté-gration sous-régionale de leurs commu-nautés.Enfin, le Conseil des ministres s’est félicitéde l’excellence des relations entre nos deux(2) pays et a réaffirmé sa ferme volonté derenforcer davantage l’axe Libreville-Lomépar la signature et la concrétisation pro-

chaine de plusieurs projets et conventions. AU TITRE DES PROJETS DE TEXTES LE-GISLATIFS ET REGLEMENTAIRES
MINISTERE DE L’INTERIEUR, DE LA SE-
CURITE, CHARGE DE LA DECENTRALI-
SATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCALLe ministre d’Etat a présenté au Conseildes ministres, qui l’a adopté le projet dedécret fixant le nombre de Commissionsélectorales locales pour l’élection des dé-putés à l’Assemblée nationale pour l’année2018.Ce projet de décret prévoit quatre vingt dixneuf Commissions électorales locales ré-parties ainsi qu’il suit par Province :Estuaire (18) ;Haut-Ogooué (21) ;Moyen-Ogooué (06) ;Ngounié (15) ;Nyanga (09) ;Ogooué-Ivindo (07) ;Ogooué-Lolo (08) ;Ogooué-Maritime (06) ;Woleu-Ntem (09).
MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES
DROITS HUMAINS, GARDE DES SCEAUXLe ministre d’Etat a fait approuver par leConseil des ministres, le projet de décretdéterminant les modalités de productiondes sceaux et des autres symboles de la Ré-publique.Le présent projet de décret vient ainsicombler un vide juridique. Il permettra lefonctionnement effectif du Centre Nationalde Gestion des Sceaux et des autres Sym-boles de la République (CNGSSR), dont lamission principale est d’assurer l’adminis-tration, la gestion, la conservation et la pro-tection des symboles de la République.Aussi, au sens du présent décret, entend-on par :

Sceaux : le sceau de la République et les ca-chets de l’Etat qui le contiennent ;Cachet de l’Etat : le cachet détenu par unreprésentant de la puissance publique outoute autre personne investie des préroga-tives de puissance publique, sur lequel estgravé le sceau de la République et le titrede l’utilisateur et dont l’empreinte permetd’authentifier les actes et documents pu-blics émanant de celui-ci ;Symboles de la République : le sceau de laRépublique, le drapeau, l’hymne national,la devise, les armoiries ou tout autre signeattaché aux attributs de la République etdéclaré comme symbole par un  texte.
MINISTERE DE L’EQUIPEMENT, DES IN-
FRASTRUCTURES ET DES MINESLe ministre a fait entériner par le Conseildes ministres,  les deux (2) projets de dé-crets ci-après :le projet de décret portant création, attri-butions et organisation de la direction gé-nérale de la Géologie ;le projet de décret portant création, attri-butions et organisation de la Direction Gé-nérale de l’exploitation minière.Les deux (2) projets de décrets suscités ontpour vocation, pour le premier, de conce-voir et de mettre en œuvre le politique dugouvernement en matière de géologie et derecherche minière ; et pour le second, d’as-surer l’exécution de la politique du gou-vernement en matière d’exploitation desmines et carrières.
MINISTERE DE LA PROTECTION SO-
CIALE ET DE LA SOLIDARITE NATIO-
NALELe Conseil des ministres a approuvé le pro-jet de loi autorisant la ratification de laConvention n° 102 de l’Organisation Inter-nationale du Travail concernant la Sécuritésociale (Norme Minimum), adopté le 28

juin 1952 à Genève.
Enfin, le Conseil des ministres a entériné
les mesures individuelles suivantes :

MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET
DE L’ECONOMIE NUMERIQUE, PORTE-
PAROLE DU GOUVERNEMENTHAUTE AUTORITE DE LA COMMUNICA-TION (HAC)Président : M. Raphaël NTOUTOUME
NKOGHE.Membres :
Mme Lucie AKALANE ;
MM. : 
Christian Olivier LASSENY ;  
Guy Roger LENDIRA ;
Jean Louis MABENDI ;
Félicien BIVIGA  KOUMBA ;
François MOUWAKA  NGONDA.

MINISTERE DE L’INTERIEUR, DE LA SE-
CURITE, CHARGE DE LA DECENTRALI-
SATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCALCOMMISSION NATIONALE POUR LA PRO-TECTION DES DONNEES A CARACTEREPERSONNEL (CNPDCP)Président : M. Joël LEDAGA.Commissaires permanents :
MM. :
Euloge NZAMBI ;
Steve SINGAULT NDINGA ;
Albert BOUSSOUGOU IBOULI ;
François MEYE ME NDONG ;
Jean Romain ZASSI MIKALA ;
Mesmin MONDJOU ;
Samuel MOUSSOUNDA IKAMOU ;
Dr. Philomène BOUI épouse BIYOGHO.Commissaires non-permanent
Martin Parfait PECKE ;
Louis Romuald NDONGO ; 
Mme Yvonne Grâce KOUSSOU. 

FIN.

EN cette année  de renou-vellement des sièges à l'As-semblée nationale, lesambitions des uns et desautres s'affirment. C'est lacas, du militant du Parti dé-mocratique gabonais(PDG) du département deLekoko (Bakoumba), Jean-Bruno Mandiki. Il s'est dé-claré, candidat à lacandidature du PDG auxélections législatives dans

sa circonscription poli-tique. C'était au cours d'une ren-contre qu'il a présidée, ré-cemment, à Nzeng-Ayong,dans le 5e arrondissementde la commune de Libre-ville. En présence de nom-breuses personnesoriginaires du départe-ment de Lekoko mais rési-dant ou de passage dans lacapitale gabonaise.À l'entendre, sa déclarationde candidature à la candi-dature est sous-tendue parla volonté de lutter contrecertains maux qui minentBakoumba et ses environs.

Notamment l'échec sco-laire, le peu d'infrastruc-tures, la fracture sociale, lemanque de respect auxaînés, le chômage. Maisaussi, et surtout, son enga-gement s'inscrit dans sadétermination à ramenerdans le giron du PDG lespopulations de Lekoko qui,selon lui, semblent tournerle dos à la majorité répu-blicaine et sociale pourl'émergence.Ancien coordinateur de lacampagne présidentielledu candidat Ali Bongo On-dimba dans le sud de laFrance, en août 2016, Jean-

Bruno Mandiki se proposed'être "le candidat de l'in-
terposition, du changement
et de la rupture, afin de re-
donner espoir aux popula-
tions de sa contrée qui n'ont
que trop souffert de la dé-
magogie, du nombrilisme et
de l'ingratitude de certains
hommes politiques locaux
aussi bien de l'opposition
que de la majorité".

Jean-Bruno Mandiki candidat à la candidature
PDG/Département de Lekoko/Législatives 2018 à venir

J.K.M
Libreville/Gabon

LEministre d'Etat à l'Edu-cation nationale, FrançisNkéa Ndzigue, dans le butde prendre langue avec sesadministrés, a récemmentsillonné la province duWoleu-Ntem, avant d'au-tres sorties prévues dansd'autres localités. Occa-sion pour le responsablepolitique de marquer unepause à Bolossovile, son

district natal, dans le can-ton Sud du départementdu Haut-Ntem (Minvoul).Sur place, les  populationsvenues nombreuses en ontprofité pour "remercier le
président Ali Bongo On-
dimba pour la reconduc-
tion de leur fils, frère et
père, aux prestigieuses
fonctions de ministre d'Etat
en charge de l'Education
nationale. Une très grande
nouvelle dont nous voulons
nous réjouir", a dit, au nomdes siens, le sage AngoNtoutoume, en langue ver-naculaire. Non sans réité-

rer "la volonté des popula-
tions du canton Sud, sinon
du Haut-Ntem entier",  à seranger derrière le prési-dent Ali Bongo Ondimba,pour de plus grandesavancées dans le départe-ment.La veille, le membre dugouvernement a visité desouvrages routiers dont il acommandé la réfection, àl'instar du pont du villageMeleme, à 80 km de Min-voul. Au cours de ce mêmeséjour, le ministre d'Etats'est engagé à instituer uncollège d'enseignement

secondaire à Bolossoviledès octobre prochain, envue d'y caser les appre-nants de ce district et desvillages environnants. Echangeant toujours avecles siens, l'avocat de pro-fession, Françis NkéaNdzigue a abordé le cas deBertrand Zibi, ancien dé-puté du coin aujourd'huiincarcéré à la prison de Li-breville. Il s'est  ditconfiant dans les chancesde ce dernier à recouvrerla liberté dans les pro-chains jours (...).

Les Minvoulois disent "merci" au président Ali Bongo Ondimba
Suite à la reconduction au gouvernement de Françis Nkéa Nzigue

F.B.E.M
Libreville/Gabon

Le ministre d’Etat Francis Nkea Nzigue s'adressant
aux siens.

Ph
o
to
 :
 F
.B
.E
.M

Jean-Bruno Mandiki,
lors de sa déclaration.
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